
                     

 

            LES TUTO’s de la FEDE 

       RECENSEMENT & QUALIFICATION 

 

   

1. Le recensement et encore plus la qualification, sont réservés aux membres éleveurs de notre Fédération (FF-NNDV). 

2. La première phase consiste à déclarer votre troupeau lors de votre adhésion. Ensuite il suffit simplement de renseigner (en ligne) 

vos naissances ou vos ventes (ou mort) d’animaux, ceci afin de mettre à jour notre base de données.  Celui-ci se fait à l’aide d’un 

tableur Excel que l’on vous envoi, à la confirmation de votre adhésion ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

3. Ensuite il suffit de faire la demande de recensement avec le document PDF ci-dessous ; 

Il est important au moment de la demande de commencer à trouver un recenseur sur votre région. Recenseur chez qui vous 

pourrez faire en retour son recensement. 

Ce document est à nous retourner (asineriedelabaie@wanadoo.fr) 

Attention : Seuls les animaux de plus de 6 mois et avec plus de 3 mois de laine, sont éligibles au recensement ou à la qualification 
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4. Dès réception du formulaire de recensement, on vous retourne les documents (1 feuille recto verso par animal à recenser) à 

imprimer pour le jour J. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. A l'issu du recensement, le recenseur nous retourne les documents et le règlement (10 € + 5 € / animal) par la poste et les photos pas 

WeTransfer (https://www.wetransfer.com). 

6. A réception nous complétons le dossier puis archivons les informations jusqu’à la prochaine Commission d’Approbation. 

7. A l’issu de cette Commission deux possibilités : 

• On édite un Certificat d’inscription que l’on vous fait parvenir. 

• On édite le livret annuel du Livre des Origines de la FF-NNDV, que l’on vous fait aussi parvenir. 

https://www.wetransfer.com/


• Soit il s’agit d’un animal recensé, auquel cas il vous est conseillé de faire une identification génétique chez Labogena, car quand 

l’animal aura reproduit, il vous sera demandé de faire une filiation (toujours avec Labogena) pour confirmer que les parents du produit, 

sont bien ceux déclarés.  

• Soit il s’agit d’un animal qualifié, ce qui signifie que les parents du NNdV sont inscrits au livre généalogique, leur identification 

génétique faite et surtout que le père est approuvé à la lutte.  

Pour être qualifié un NNdV doit avoir eu sa filiation compatible et pour les béliers qui demandent l’approbation à la lutte, un typage 

tremblante. (Info à nous remonter dès réception) 

Un dossier incomplet le jour de la commission ne sera pas étudié. 

Pour un animal bouclé avec un numéro en dehors du territoire Français, il sera obligatoirement demandé les papiers réglementaires 

d’importation. 

 

 

 

 

 

Comment et où récupérer les deux documents demandés ci-dessus ? 

Cliquez sur la ligne ci-dessous 

(A ouvrir de préférence avec votre ordinateur) 

 

• Déclaration de troupeau 

• Feuille d’engagement pour le recensement 

• Déclaration de naissance 

• Changement de propriétaire / mort 

Si vous avez le moindre doute, ou si vous n'arrivez pas à 

récupérer les documents cités ci-dessus, vous pouvez nous 

les réclamer par mail à l'adresse suivante, 

asineriedelabaie@wanadoo.fr,                                                                                                        

ou bien prendre contact avec votre correspondant régional. 

https://asineriedelabaie.wixsite.com/my-site?pgid=kgumxyii-c98a0f6a-e529-46b1-bc89-67ea9ed4f44f
https://asineriedelabaie.wixsite.com/my-site?pgid=kgumxyii-c98a0f6a-e529-46b1-bc89-67ea9ed4f44f
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeFiO4Rnxs-cZ8CSq8Juq5B4jfSfCTHVU9F6r0FXABwMkL6Jw/viewform
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSea_65-zm76KYKt_A4xjWwxu2B63k-FBJu5SLp0zsZrGonOUg/viewform
mailto:asineriedelabaie@wanadoo.fr


 


